
PRIME VELO 2026 
 

Types de vélos éligibles 

Sont éligibles les vélos : 
 Neufs ou d’occasion, musculaires ou à assistance électrique. 

 Enfant (20-24 pouces), les vélos urbains, VTC, pliants, cargos ou équivalent, adaptés aux personnes à 
mobilité réduite ainsi que les remorques enfants.  

 S’ils sont équipés de garde-boue, de béquille et de porte-bagages, les vélos gravel-trek musculaires et à AE, 
les VTT-VTTAE et les vélos de route adulte. 
Sont exclus les speed-bike (VAE 45 km/h), les VAE dotés d’une batterie au plomb et les engins de 
déplacements personnels motorisés ou non (trottinettes, monoroue…). 

 Conformes à la réglementation en vigueur et dotés des équipements obligatoires (feux et catadioptres 
avant et arrière, avertisseur sonore et freins avant et arrière) et si possible disposant d'un identifiant unique, 
inscrit sur son cadre. 

 Achetés en Haute-Savoie, auprès d’un professionnel et revendeur agréé (y compris pour les vélos 
d’occasion), hors Internet (sites de commerces en ligne). 

 D’un prix d’achat plafonné à 3 000 € pour les vélos musculaires et 4 500 € pour les vélos à assistance 
électrique ; au-delà, les vélos ne sont pas éligibles. 
 

Pièces du dossier  

 Copie de la pièce d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité, titre de séjour, permis de 
conduire) 

 Copie de la facture d’achat acquittée auprès d’un professionnel, avec le nom, prénom et l’adresse du 
bénéficiaire, le type de cycle acheté et datée d’après le 1er janvier 2025 

 Copie d’un justificatif de domicile du bénéficiaire de moins de 3 mois (ou une attestation d’hébergement) 

 Copie du dernier avis d’imposition sur les revenus du bénéficiaire 

 Copie d’un justificatif des autres aides reçues 

 Relevé d’identité bancaire du bénéficiaire 

 Copie de la carte d’invalidité pour prétendre au complément PMR 

 Dossier complété et signé, une seule aide par foyer fiscal 

 

Montant de l’aide 

Montant maximum d'aide dans la limite de 80% toutes aides confondues. Aide minimale de 50€ 
 

 
 

Informations et dépôts des demandes d’aide sur www.ccpaysdecruseilles.org 
04 50 08 16 16 • ccpc@ccpaycruseilles.org 

https://www.ecologie.gouv.fr/identification-des-cycles
https://www.ecologie.gouv.fr/identification-des-cycles

